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MESSAGES CLÉS

Le présent résumé fournit un aperçu des principales 
conclusions de l’évaluation intitulée « Lutter contre 
les déchets plastiques et les microplastiques dans le 
milieu marin – Évaluation des stratégies et méthodes 
internationales, régionales et sous-régionales appliquées 
en matière de gouvernance. » Cette évaluation découle 
directement de la résolution sur les déchets plastiques et 
les microplastiques dans le milieu marin1 adoptée lors de 
la deuxième session de l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement. Cette résolution tente de souligner les 
lacunes en la matière et propose des possibilités d’action en 
vue de la troisième session de l’Assemblée des Nations Unies 
pour l’environnement. L’évaluation a porté sur 18 instruments 
internationaux et 36 instruments régionaux (section 2)2.

Les sections 2 et 3 ont mis en évidence les lacunes à 
combler, et ont conclu que les stratégies et méthodes de 
gouvernance actuelles apportaient des réponses inadéquates 
– car fragmentées – au problème des déchets plastiques 
et des microplastiques dans le milieu marin. En effet, les 
mesures prises en la matière sont généralement mises en 
œuvre de manière imprécise et indirecte, et les périmètres 
d’action sont souvent limités. D’autre part, les différentes 
stratégies et méthodes intégrées à des instruments 
contraignants ou volontaires peuvent être changeantes. La 
figure 3 et l’annexe I fournissent un aperçu des différentes 
lacunes repérées. Pour pouvoir aller de l’avant, il est 

1 Paragraphe 21 de la résolution UNEP/EA.2/Res.11.

2 Directives non incluses. Les autres sections du rapport ont pris en 
compte différents instruments internationaux dans le contexte de 
la lutte contre les déchets plastiques et les microplastiques dans le 
milieu marin, mais leur efficacité en la matière n’a pas été évaluée.

L’évaluation a proposé trois possibilités d’action 
pour améliorer les stratégies et méthodes 
appliquées en matière de gouvernance :

•  Possibilité d’action 1 : maintenir le 
statu quo.

•  Possibilité d’action 2 : examiner et réviser 
les cadres existants afin de trouver des 
solutions au problème des déchets plastiques 
et des microplastiques en milieu marin, et 
de coordonner l’industrie grâce à un nouvel 
élément.

•  Possibilité d’action 3 : modeler une nouvelle 
architecture mondiale grâce à une approche 
de gouvernance à plusieurs niveaux.

Ci-dessus : les produits plastiques à usage unique, tels que les emballages, font partie des principaux déchets en milieu marin.  

À gauche : les déchets marins peuvent couler, rester suspendus dans les colonnes d’eau ou flotter, pour enfin être rejetés sur les plages, à des kilomètres de 

leur source.

impératif d’employer une approche progressive et holistique 
(section 5). Les choix en matière de gouvernance doivent 
appuyer la gestion des ressources naturelles existantes, 
prendre en compte les prévisions de production en vue de 
réduire les risques de génération de déchets plastiques et 
de microplastiques dans le milieu marin, établir des normes 
de conception mondiales, fournir une certaine sécurité aux 
marchés finaux, et soutenir fermement l’approche des 6 « r » 
(réduire, repenser, refuser, réutiliser, recycler et récupérer). 
Tout en fournissant les directives environnementales 
nécessaires, les cadres politiques doivent être élaborés au 
rythme des innovations, que ces dernières concernent la 
production ou l’élimination des matières plastiques. 
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Tableau 1 : Synthèse des possibilités d’action en faveur de meilleures stratégies et méthodes de gouvernance dans 
la lutte contre les déchets plastiques et les microplastiques dans le milieu marin

Possibilité 
d’action 1 :
maintenir le statu quo

Possibilité d’action 2 :
réviser et renforcer les cadres 
existants, ajouter de nouvelles 
structures pour faire face à l’industrie

Possibilité d’action 3 :
modeler une nouvelle architecture mondiale grâce 
à une approche de gouvernance à plusieurs niveaux

Mécanisme faîtier 
mondial consacré 
aux déchets 
plastiques et aux 
microplastiques 
dans le milieu marin

Non recommandé Oui – volontaire Oui – contraignant (association de mesures 
juridiquement contraignantes et volontaires)

Méthodes de mise 
en œuvre possibles

• Renforcer la 
mise en œuvre 
d’instruments 
existants, 
notamment les 
programmes relatifs 
aux mers régionales 
et les accords 
multilatéraux sur 
l’environnement 
(AME) pertinents. 

• Contrôler les 
progrès effectués 
en vertu de la 
Convention de Bâle 
visant à apporter 
des solutions 
plus adaptées 
au problème 
des déchets 
plastiques et des 
microplastiques 
dans le milieu 
marin. 

• Étendre le mandat d’un organisme 
international existant pour mieux 
coordonner les institutions qui 
œuvrent dans le domaine des 
déchets plastiques en milieu marin. 
Cette coordination comprend :

- la liaison entre les différents 
instruments compétents, p. ex. la 
Convention de Bâle ;

- l’harmonisation des différents 
instruments juridiques 
internationaux et des programmes 
relatifs aux mers régionales ;

- la promotion de la mise en œuvre 
des objectifs de développement 
durable (ODD), particulièrement 
l’ODD 14 ; 

- la préconisation et la coordination 
de solutions et d’engagements à 
l’initiative de l’industrie.

• Consolider et multiplier les 
mesures spécifiques aux déchets 
plastiques et aux microplastiques 
dans le milieu marin au sein des 
instruments applicables, notamment 
les programmes relatifs aux mers 
régionales (voir annexe I).

• Réviser des documents tels que 
la Stratégie d’Honolulu pour 
encourager une meilleure mise en 
œuvre au niveau national, et relever 
les indicateurs de succès.

• Adopter un accord volontaire relatif 
aux déchets plastiques dans le 
milieu marin, en y intégrant au 
moins l’une des mesures suivantes :

- l’uniformisation des rapports sur 
la production, la consommation 
et le traitement final des matières 
plastiques et de leurs additifs 
aux niveaux mondial, régional et 
national ;

- l’introduction volontaire d’objectifs 
nationaux de réduction ;

- l’élaboration/amélioration des 
directives mondiales du secteur 
de l’industrie (p. ex concernant 
la gestion des polymères et de 
leurs additifs, ou l’adoption 
de mécanismes mondiaux 
d’étiquetage et de certification).

• Modeler une nouvelle architecture internationale 
qui soit juridiquement contraignante. 

• Mettre parallèlement en œuvre la possibilité 
d’action 2 afin de ne pas rester inactif pendant 
le processus, et d’acquérir l’expérience 
nécessaire pour l’appuyer. 
  
La nouvelle architecture juridiquement 
contraignante pourrait connaître deux phases de 
mise en œuvre :

• Phase I : mise en place de mesures volontaires, 
notamment :

- l’introduction par les États d’objectifs 
nationaux de réduction ;

- l’élaboration/amélioration par le secteur de 
l’industrie de normes de conception favorisant 
la récupération et le recyclage.

• Phase II : mise en place des mesures 
contraignantes, notamment :

- des procédures de ratification/d’adhésion 
visant à confirmer l’engagement des États ;

- l’obligation pour ces derniers d’établir des 
objectifs nationaux de réduction ;

- la mise au point et l’entretien d’inventaires 
nationaux relatifs à la production, la 
consommation, le traitement final et le 
commerce des matières plastiques et de leurs 
additifs ;

- la détermination d’échéances pour 
l’ajustement et l’amélioration des objectifs 
nationaux de réduction ;

- l’obligation pour l’industrie de coopérer en vue 
de définir les normes techniques mondiales 
permettant d’assurer des contrôles de base en 
matière de qualité et d’environnement ;

- l’obligation de collaborer en vue de définir les 
normes industrielles mondiales en matière 
d’information, d’étiquetage et de certification ;

- l’établissement de mesures visant à 
réglementer le commerce international de 
déchets plastiques non dangereux ;

- l’établissement de mesures de conformité 
(contrôle et information) ;

- la définition d’une base juridique pour les 
mécanismes relatifs à la responsabilité, la 
compensation, le financement et le partage 
d’informations ;

- l’étude des besoins des pays en 
développement ainsi que des différences 
régionales (p. ex., les exemptions et les 
extensions).
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RECOMMANDATIONS DE LA TROISIÈME 
SESSION DE L’ASSEMBLÉE DES 
NATIONS UNIES POUR L’ENVIRONNEMENT

Dans ce cadre, l’Assemblée considère qu’il est urgent 
d’accomplir des progrès concernant les mesures volontaires 
suivantes, comme le précise l’évaluation :

 • Estimer la capacité de progression des trois possibilités 
d’action proposées.

 • Progresser sur les mesures volontaires suivantes, tel que 
suggéré par les possibilités d’action 2 et 3 : 

 > améliorer et harmoniser les plans d’action en matière 
de déchets marins, notamment concernant le contrôle 
des microplastiques ;

 > élaborer des directives mondiales autoréglementées 
par le secteur de l’industrie ;

 > mettre au point des mécanismes d’étiquetage et de 
certification ; et

 > multiplier les rapports nationaux en matière de 
production, de consommation et de commerce de 
matières plastiques et d’additifs chimiques, ainsi 
qu’en matière de processus de traitement final et de 
commerce des déchets plastiques.

 • Établir ou renforcer un organisme international chargé de 
la coordination de ces mesures.

 • Soutenir le Secrétariat des Conventions de Bâle, de 
Rotterdam et de Stockholm dans son approfondissement 
des approches préconisées par la Convention de Bâle 

en faveur de la lutte contre les déchets plastiques, 
conformément aux décisions de la Conférence des 
Parties (COP) BC-13/11 et BC-13/17.

 • Créer des plateformes de partage d’informations entre 
l’industrie, les chercheurs, les entrepreneurs, les ONG et 
les responsables politiques.

 • Réglementer les importations et exportations de 
déchets plastiques en vue d’établir des marchés finaux 
dans ce domaine qui soient transparents, stables et 
écologiquement durables.

 • Intégrer des politiques de gestion et de prévention des 
déchets respectueuses de l’environnement aux stratégies 
de développement nationales, afin de réduire l’ensemble 
des déchets plastiques et des microplastiques dans le 
milieu marin. 

 • Déterminer le profil des pays rejetant les plus grandes 
quantités de déchets plastiques, et appuyer la mise en 
place de services de gestion des déchets sur mesure et 
économiquement viables.

 • Élaborer des méthodologies uniformisées pour évaluer 
l’impact des micro et nanoplastiques sur les organismes 
marins, en vue d’une compréhension plus complète 
des risques encourus par les écosystèmes aquatiques à 
l’échelle locale et à celle de la population.

 • Étudier les risques associés à l’absorption humaine  
de microplastiques à travers la consommation 
d’espèces marines.

 • Examiner les possibilités d’action en faveur d’un 
mécanisme de financement voué à la réhabilitation 
des zones concernées par l’accumulation des déchets 
marins, en particulier dans les petits États insulaires en 
développement.

L’accumulation des déchets marins peut devenir insalubre et constituer une menace pour la santé humaine et animale, ainsi que pour les écosystèmes.

La troisième session de l’Assemblée des 
Nations Unies pour l’environnement va définir un 
mandat visant à faire progresser au moins l’une 
des possibilités d’action présentées.
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1. DÉCHETS PLASTIQUES ET 
MICROPLASTIQUES DANS LE MILIEU MARIN

Figure 1 : Comparaison chronologique de la production 
de plastique prévue et de l’élaboration d’un instrument 
juridique mondial s’appuyant sur le processus de la 
Convention de Minamata 

(d’après le graphique disponible à l’adresse suivante :  
http://www.grida.no/resources/6923)
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La forte présence de déchets plastiques dans le milieu 
marin a mis en exergue la croissance exponentielle de la 
production de produits en plastique (notamment le plastique 
« jetable » et « à usage unique »), mais qui ne s’accompagne 
d’aucune planification de gestion après usage. Ces produits 
sont donc rejetés dans le milieu marin, et en composent 
la grande majorité des déchets. Au vu de la durée de vie 
des matières plastiques dans la nature, il convient de se 
pencher davantage sur la question des déchets plastiques 
et des microplastiques dans le milieu marin. Selon une 
étude récente :

 • 8,3 milliards de tonnes de plastique vierge ont été 
produites à ce jour ;

 • 6,3 milliards de tonnes de déchets plastiques ont été 
générées depuis 2015 ;

 • 9 % des déchets susmentionnés ont été recyclés, 12 % 
ont été incinérés, et 79 % s’accumulent dans des 
décharges ou au sein de l’environnement naturel ;

 • si les tendances actuelles en matière de production et 
de gestion des déchets se poursuivent, on comptera 
12 milliards de tonnes de déchets plastiques dans les 
décharges ou au sein de l’environnement naturel d’ici à 
20503.

La première Évaluation mondiale intégrée du milieu marin 
indique que « le rejet et l’accumulation de déchets dans 
le milieu marin représentent une des menaces les plus 
rapidement grandissantes pour la santé des océans4. » Ce 
problème complexe est d’ordre social, environnemental, 
économique et mondial, et plusieurs facteurs doivent être 
pris en compte, notamment l’équité dans les générations. 

Nos océans souffrent certes de nombreux facteurs de 
stress visibles, mais il est possible de résoudre la question 
des déchets plastiques et des microplastiques dans le 
milieu marin. Au vu de l’urgence de la situation, nous vous 
proposons des possibilités d’action afin d’accomplir des 
progrès immédiats en la matière. 

3 Geyer, R. et al, « Production, use, and fate of all plastics ever made » 
(2017) 3(7) Science Advances.

4 Division des affaires maritimes et du droit de la mer des 
Nations Unies (2015), First Global Integrated Marine Assessment. 
Chapitre 25 « Marine debris ».

À gauche : les engins de pêche modernes sont principalement 

fabriqués avec des fibres synthétiques et peuvent contribuer au rejet de 

microplastiques dans les milieux marins, notamment à cause de l’usure.

http://www.grida.no/resources/6923%0D%3Csvg%20version%3D%221.1%22%0D%0D%09%20xmlns%3D%22http://www.w3.org/2000/svg%22%20xmlns:xlink%3D%22http://www.w3.org/1999/xlink%22%20xmlns:a%3D%22http://ns.adobe.com/AdobeSVGViewerExtensions/3.0/%22%0D%0D%09%20x%3D%220px%22%20y%3D%220px%22%20width%3D%22231.436px%22%20height%3D%2235.988px%22%20viewBox%3D%220%200%20231.436%2035.988%22%20enable-background%3D%22new%200%200%20231.436%2035.988%22%0D%0D%09%20xml:space%3D%22preserve%22%3E%0D%0D%3Cdefs%3E%0D%0D%3C/defs%3E%0D%0D%3Cpath%20fill%3D%22%23FFFFFF%22%20d%3D%22M5.833%2C35.988C1%2C35.988%2C0%2C31.751%2C0%2C26.524V7.888C0%2C2.661%2C1.73%2C0%2C6.562%2C0h219.041%0D%0D%09c4.833%2C0%2C5.832%2C2.661%2C5.832%2C7.888v18.636c0%2C5.227-0.27%2C9.464-5.103%2C9.464H5.833z%22/%3E%0D%0D%3C/svg%3E%0D%0D%3C%21--%20Generator:%20Adobe%20Illustrator%2017.0.0%2C%20SVG%20Export%20Plug-In%20%20--%3E%0D%0D%3Csvg%20version%3D%221.1%22%0D%0D%09%20xmlns%3D%22http://www.w3.org/2000/svg%22%20xmlns:xlink%3D%22http://www.w3.org/1999/xlink%22%20xmlns:a%3D%22http://ns.adobe.com/AdobeSVGViewerExtensions/3.0/%22%0D%0D%09%20x%3D%220px%22%20y%3D%220px%22%20width%3D%22231.436px%22%20height%3D%2235.988px%22%20viewBox%3D%220%200%20231.436%2035.988%22%20enable-background%3D%22new%200%200%20231.436%2035.988%22%0D%0D%09%20xml:space%3D%22preserve%22%3E%0D%0D%3Cdefs%3E%0D%0D%3C/defs%3E%0D%0D%3Cpath%20fill%3D%22%23FFFFFF%22%20d%3D%22M5.833%2C35.988C1%2C35.988%2C0%2C31.751%2C0%2C26.524V7.888C0%2C2.661%2C1.73%2C0%2C6.562%2C0h219.041%0D%0D%09c4.833%2C0%2C5.832%2C2.661%2C5.832%2C7.888v18.636c0%2C5.227-0.27%2C9.464-5.103%2C9.464H5.833z%22/%3E%0D%0D%3C/svg%3E%0D%0D
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2. POSSIBILITÉS D’ACTION À PRENDRE  
EN COMPTE

Nous vous proposons ici trois possibilités d’action pour 
améliorer les approches stratégiques et de gouvernance. 
Veuillez noter qu’elles constituent un point de départ aux 
discussions mondiales relatives à la lutte contre les déchets 
plastiques et les microplastiques dans le milieu marin. 
Les membres du Groupe consultatif5 ont participé à la 
conception générale de ces options, et ont dirigé l’évaluation. 
Le tableau 1 fournit une synthèse des trois possibilités 
d’actions.

2.1. POSSIBILITÉ D’ACTION 1 : MAINTENIR LE 
STATU QUO

La première possibilité d’action contre les déchets plastiques 
et les microplastiques dans le milieu marin est de maintenir 
le statu quo. Cette approche reconnaît les initiatives et 
progrès effectués en vertu des stratégies et cadres existants 
mentionnés dans la présente évaluation. 

Il s’agit notamment des résolutions de l’Assemblée générale 
portant sur les déchets plastiques, les microplastiques 
et la pêche durable dans le milieu marin ; du Processus 
consultatif informel ouvert à tous sur les océans et le droit 
de la mer ; des Conventions de Bâle et de Stockholm ; 
de l’Approche stratégique de la gestion internationale 
des produits chimiques (SAICM) ; de l’annexe V de la 
Convention internationale pour la prévention de la pollution 
par les navires (MARPOL) ; du protocole de Londres ; 
des conventions et plans d’action concernant les mers 
régionales ; des nœuds régionaux consacrés aux déchets 
marins ; des Plans d’action du G7 (2015) et du G20 (2017) 
contre les déchets marins ; du Programme d’action mondial 
pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux 
activités terrestres (PAM) ; et du Partenariat mondial sur les 
déchets marins, initiative conjointe du PAM et du Partenariat 
mondial sur la gestion des déchets.

Maintenir le statu quo alimenterait la dynamique mise en 
place par les conventions et plans d’action concernant les 

5 Le PNUE a ouvert un appel à candidatures à tous ses États membres 
et grands groupes et parties prenantes accrédités, afin de leur 
permettre de nommer les spécialistes devant intégrer le Groupe 
consultatif. Celui-ci est composé de 32 experts des domaines 
scientifique, juridique et politique, qui proviennent de 27 pays 
différents, de la Commission européenne, ainsi que de trois grands 
groupes et parties prenantes.

mers régionales, ce qui favoriserait l’élaboration d’instruments 
volontaires et contraignants en cas de besoin, ainsi que 
la participation de tous les États concernés lorsque des 
instruments contraignants existent déjà.

2.2. POSSIBILITÉ D’ACTION 2 : EXAMINER 
ET RÉVISER LES CADRES EXISTANTS 
AFIN DE TROUVER DES SOLUTIONS AU 
PROBLÈME DES DÉCHETS PLASTIQUES 
ET DES MICROPLASTIQUES EN MILIEU 
MARIN, ET DE COORDONNER L’INDUSTRIE 
GRÂCE À UN NOUVEL ÉLÉMENT

La deuxième possibilité d’action contre les déchets 
plastiques et les microplastiques dans le milieu marin 
est d’adopter de nouveaux instruments spécifiques à ce 
domaine, conformément aux conventions existantes, et 
de modifier les méthodes et cadres existants au moyen 
de mesures spécifiquement conçues pour éviter, réduire 
et éliminer les déchets plastiques et les microplastiques 
dans le milieu marin. Cela impliquerait la création d’un 
mécanisme faîtier volontaire mondial pour que les sources 
terrestres et aquatiques de déchets plastiques et de 
microplastiques dans le milieu marin puissent bénéficier 
du soutien d’une institution mondiale dans leur gestion 
de ces polluants, l’objectif étant que l’institution assure 
entièrement cette gestion à long terme. Cette option suggère 
le renforcement d’un organisme international visant à 
coordonner, entre autres, les actions menées en vertu des 

Au vu de l’urgence de la situation, que ce soit 
au niveau environnemental ou  
socio-économique, le Groupe consultatif  
est convaincu que maintenir le statu quo  
n’est pas une solution.

Ci-dessus : on trouve souvent des fragments de polystyrène expansé 

échoués sur les plages. 

En face, à gauche : exemples de déchets marins ayant été confondus avec 

de la nourriture.

En face, à droite : les déchets marins affectent de nombreux oiseaux 

de mer. Ces derniers peuvent les ingérer, se retrouver piégés par 

enchevêtrement, ou voir leur habitat naturel détruit.
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différents instruments, et à collaborer de manière accrue 
avec le secteur de l’industrie pour instaurer des mesures 
d’autoréglementation.

Une meilleure gestion des déchets plastiques et des 
microplastiques dans le milieu marin est possible grâce 
au renforcement des mandats des conventions actuelles, 
notamment celles de Bâle, Rotterdam et Stockholm, 
qui encouragent toutes trois la gestion des polymères de 
plastique et de leurs additifs au niveau mondial. En outre, 
le Plan d’action mondial élaboré dans le cadre de la SAICM 
pourrait servir de base volontaire en matière de gestion de 
ces produits chimiques non réglementés selon la Convention 
de Stockholm. Ce texte peut également s’avérer utile pour 
définir des objectifs nationaux de réduction.

L’annexe I indique les mesures et stratégies mises en 
œuvre au moyen des instruments mondiaux existants dans 
le domaine des déchets plastiques et des microplastiques 
en milieu marin, ainsi que les possibilités d’action pour 
renforcer lesdits instruments à cet égard.

Le mécanisme faîtier fournirait une plateforme favorisant 
des actions cohérentes et prolongées à travers les différents 
organismes et institutions de gouvernance existants, en 
concentrant les efforts sur l’atténuation des retombées 
négatives de la production, de l’utilisation et du rejet des 

matières plastiques. Grâce à une meilleure intégration 
verticale et horizontale de toutes les parties prenantes 
concernées, ce mécanisme faciliterait et soutiendrait la 
mise en œuvre des programmes relatifs aux mers régionales 
et renforcerait ainsi la gestion du cycle de vie des matières 
plastiques. Par ailleurs, cela encouragerait l’uniformisation 
à l’échelle mondiale des engagements volontaires du secteur 
de l’industrie, tout en leur permettant de rester adaptés aux 
diversités régionales. L’efficacité de la gestion des déchets 
plastiques et des microplastiques dans les mers régionales 
s’en trouverait optimisée, les programmes pouvant collaborer 
plus en amont avec l’industrie. 

2.3. POSSIBILITÉ D’ACTION 3 : MODELER 
UNE NOUVELLE ARCHITECTURE 
MONDIALE GRÂCE À UNE APPROCHE DE 
GOUVERNANCE À PLUSIEURS NIVEAUX

Une nouvelle architecture pourrait combler les lacunes 
et résoudre les difficultés mises en évidence, au niveau 
institutionnel comme au niveau instrumental. Un nouvel 
accord juridiquement contraignant pourrait venir compléter 
les instruments existants, sans les compromettre ni les 
reproduire, et il est possible de tirer des enseignements 
des conventions en vigueur qui portent sur la gestion 
et le financement d’autres problématiques mondiales. 
Il est urgent de mettre immédiatement en œuvre des 
mesures efficaces en ce sens, mais compte tenu des 
calendriers et de leurs échéances à long terme, une double 
approche est souhaitable. Restructurer l’architecture 
mondiale impliquerait de recourir à des mesures à la fois 
contraignantes et volontaires, comme l’établissement 
volontaire d’objectifs nationaux de réduction ; l’amélioration 
des normes et directives – et leurs annexes – relatives aux 
produits chimiques d’intérêt prioritaire, aux polymères 
requérant une attention particulière, et aux produits 
constituant une potentielle menace de déchets plastiques 
et de microplastiques dans le milieu marin ; la fourniture 
de conseils juridiques, d’une technologie de pointe, et 
l’établissement de meilleures pratiques environnementales. 

Cette double approche inclut :
1. La prise des mesures volontaires urgentes définies dans 

la possibilité d’action 2 ; et

2. L’élaboration parallèle d’un cadre contraignant mondial.

Si la troisième session de l’Assemblée des 
Nations Unies pour l’environnement adopte la 
possibilité d’action 2 :

•  les mesures volontaires devront être mises en 
œuvre au plus vite ;

•  la mise en place du mécanisme faîtier 
mondial devra se faire progressivement dans 
le même temps ; et

•  des possibilités de renforcement des 
stratégies et instruments mondiaux actuels 
contre les déchets plastiques et les 
microplastiques dans le milieu marin devront 
être explorées.
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Une approche de gouvernance à plusieurs niveaux pourrait inclure les éléments suivants :

Mesures volontaires
(Phase I)

• Objectifs nationaux de réduction

• Coopération en vue de définir des normes mondiales d’autoréglementation pour l’industrie

Mesures contraignantes

(Phase II)

• Mesures de contrôle (réduction de la production et de la consommation, commerce) 

• Engagements contraignants des États à travers la ratification de normes minimales 

• Établissement par les États d’objectifs nationaux de réduction

• Examen et amélioration des objectifs nationaux de réduction déterminés par les États

• Entretien des inventaires nationaux (production, consommation, élimination, commerce)

• Collaboration en vue de définir des normes nationales uniformes

• Mise au point de mécanismes d’étiquetage et de certification

• Réglementation du commerce international de déchets plastiques

Conformité • Normes de contrôle mondiales

• Normes internationales d’information

Éléments pour les pays devant recevoir un traitement différencié

Base juridique à établir 
pour les mécanismes 
suivants :

• Partage d’informations

• Financement

• Responsabilité et compensation

Procédures et échéances de l’examen

La relation entre la nouvelle architecture mondiale, les 
AME et les autres traités existants devra être précisée. 
Par ailleurs, leurs objectifs devront être uniformisés afin 
d’éviter tout chevauchement ou toute duplication.

Au niveau institutionnel, le PNUE représente un candidat de premier choix pour remplir ce rôle, s’il est accrédité par 
l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement. Le PNUE jouit d’une expérience solide et historique dans le domaine 
des déchets plastiques et des microplastiques dans le milieu marin, et a facilité de nombreuses négociations internationales 
d’accords sur l’environnement. Il a également assuré les secrétariats du Programme pour les mers régionales, ainsi que ceux des 
Conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm, en plus du Secrétariat de la CDB6. Le Partenariat mondial sur les déchets 
marins, dirigé par le PNUE et le PAM, pourrait jouer un rôle plus important, à travers par exemple la création d’un organisme de 
conseil scientifique. 

6 Cette fonction est plus amplement approfondie dans la Résolution 2/18 relative aux relations entre le PNUE et les accords multilatéraux sur 
l’environnement dont il assure le secrétariat.

Les méthodologies de nettoyage doivent prendre en compte la présence de 

matériaux dangereux, comme ces bouteilles toxiques qu’on retrouve échouées 

sur toutes les plages orientales de l’Australie depuis quelques années.

Si la troisième session de l’Assemblée des 
Nations Unies pour l’environnement adopte la 
possibilité d’action 3 :

•  il pourra être décidé d’établir un groupe 
de travail à composition non limitée, ou un 
comité intergouvernemental de négociation ; 

• ensuite, les négociations relatives à un nouvel 
instrument international juridiquement 
contraignant pourront durer 3 à 4 ans ;

• en fonction des engagements politiques, un 
nouvel accord pourra voir le jour 4 ans plus tard.



ACCORDS RELATIFS AUX SUBSTANCES 
CHIMIQUES ET AUX DÉCHETS
 • La Convention de Stockholm sur les polluants 

organiques persistants (Convention de Stockholm) ; et

 • la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontières des déchets dangereux et de leur 
élimination (Convention de Bâle).

INSTRUMENTS RÉGIONAUX
 • Les conventions concernant les mers régionales, les 

protocoles relatifs à la protection des mers contre la 
pollution provenant de sources et activités situées à terre, 
et les plans d’action en matière de déchets marins ;

 • la Convention de Bamako sur l’interdiction d’importer 
en Afrique des déchets dangereux et sur le contrôle 
des mouvements transfrontières et la gestion des 
déchets dangereux produits en Afrique (Convention de 
Bamako) ; et

 • la Convention en vue d’interdire l’importation de 
déchets dangereux et radioactifs dans les pays 
insulaires du Forum et de contrôler les mouvements 
transfrontières et la gestion des déchets dangereux 
dans la région du Pacifique Sud (Convention 
de Waigani). 
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L’évaluation a porté sur les instruments régionaux et 
internationaux désignés ci-dessous (figures 2 et 3). 

ACCORDS RELATIFS À LA POLLUTION 
 • La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ; 

 • la Convention sur la prévention de la pollution des mers 
résultant de l’immersion de déchets et autres matières de 
1972 (Convention de Londres) et son Protocole de 1996 
(Protocole de Londres) ; et

 • l’annexe V de la MARPOL.

ACCORDS RELATIFS À LA BIODIVERSITÉ ET 
AUX ESPÈCES
 • La CDB ;

 • l’Accord aux fins de l’application des dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la 
gestion des stocks de poissons dont les déplacements 
s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones 
économiques exclusives (stocks chevauchants) et des 
stocks de poissons grands migrateurs (Accord sur les 
stocks de poissons de 1995) ; et

 • la CMS.

Trier les déchets marins et en identifier la source lorsque cela est possible peut aider à définir les solutions politiques adéquates.

3. CARTOGRAPHIE DES CADRES JURIDIQUES 
ACTUELS : SYNTHÈSE DES RÉSULTATS



14  LUTTER CONTRE LES DÉCHETS PLASTIQUES ET LES MICROPLASTIQUES DANS LE MILIEU MARIN

3.1. PRINCIPALES LACUNES MISES EN 
ÉVIDENCE

L’évaluation a mesuré l’efficacité des instruments 
illustrés ci-dessus en s’appuyant sur deux documents 
des Nations Unies : 1) la méthodologie d’examen de la 
mise en œuvre cohérente et efficace des AME au niveau 
national (« Methodology for Reviewing the Coherent 
Implementation and Effectiveness of Multilateral 
Environmental Agreements [MEAs] at the National 
Level ») et 2) les directives relatives à la conformité avec 
les AME et à l’application de ces derniers (« Guidelines 
on Compliance with and Enforcement of Multilateral 
Environmental Agreements »). Néanmoins, conformément 
aux exigences de la résolution UNEP/EA.2/Res.11, 
l’évaluation n’a pas porté sur leur mise en œuvre au niveau 
national. L’étude a révélé que les principales lacunes dont 
souffrent les méthodes et cadres existants en matière de 
gouvernance sont les suivantes : 

 • les risques potentiels sur la santé humaine sont peu 
reconnus au niveau des politiques internationales, 
particulièrement concernant les micro et nanoplastiques ; 

 • le principe de précaution n’est pas suffisamment appliqué 
et la liberté d’information à cet égard fait défaut ; 

 • les services de gestion des déchets solides et de 
traitement des eaux usées constituent une plus grande 
priorité au sein des plans d’action régionaux volontaires 

qu’au sein des instruments contraignants adoptés au 
même niveau ; 

 • les stratégies et échéances concernant la gestion des 
déchets solides ne sont pas les mêmes en fonction des 
plans d’action régionaux ; 

 • l’OMI a récemment défini les boues d’épuration et les 
déblais de dragage comme étant deux flux de déchets 
réglementés par le Protocole de Londres pouvant contenir 
des matières plastiques, et dont l’immersion dans le 
milieu marin est prévue par le Protocole sous certaines 
conditions. Différentes solutions visant à réduire ce 
risque sont actuellement étudiées ; 

 • en vertu des conventions concernant les mers régionales, 
l’immersion en mer est interdite dans dix régions, et trois 
d’entre elles ont adopté des protocoles spécifiquement 
tournés vers l’immersion des déchets – notamment les 
déchets plastiques – provenant des navires ;

 • les microplastiques provenant de sources terrestres ainsi 
que des activités de pêche et d’aquaculture7  constituent 
un problème appréhendé de manière inadéquate par les 
instruments internationaux ou régionaux ; 

7 FAO, Microplastics in fisheries and aquaculture, Document technique 
sur les pêches et l’aquaculture T615 (Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture, 2017) ; Welden, N. A. et  
Cowie, P. R., « Degradation of common polymer ropes in a sublittoral 
marine environment » (2017), Marine Pollution Bulletin. 

Figure 2 : Aperçu en diagramme des instruments régionaux et mondiaux pertinents
(* Instrument volontaire. Les nombres entre parenthèses indiquent le total de ratifications/d’adhésions au mois de septembre 2017)

TERRITOIRE TERRESTRE
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juridiction nationale

TERRITOIRE MARITIME
non soumis à l’autorité 
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PO
LL

U
TI

O
N

BI
O

D
IV

ER
SI

TÉ
 E

T 
ES

PÈ
CE

S
PR

O
D

U
IT

S 
CH

IM
IQ

U
ES

 E
T 

D
ÉC

H
ET

S

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (168)

Annexe V de la MARPOL (152)

Convention de Londres (87)

Protocole de Londres (48)

Conventions concernant les mers régionales

Plans d’action en matière de 
déchets marins (*)

CDB (196)

CMS (124)

Accord sur les stocks de poissons des Nations Unies (82)

Code de conduite de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
pour une pêche responsable (*)

Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (181)

Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de 
déchets dangereux et de leur élimination (186)

Convention de Bamako  (17)

Convention de Waigani (13)

SAICM (*)

PAM (*)

Protocoles relatifs à la protection des mers 
régionales contre la pollution provenant de 
sources et activités situées à terre

Convention des Nations Unies sur le droit relatif aux 
utilisations des cours d’eau internationaux à des �ns 
autres que la navigation (36)
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Figure 3 : Instruments régionaux en faveur de la protection du milieu marin8

8 Remarque : la région de la mer Baltique a adopté une annexe à la Convention d’Helsinki relative à la gestion des sources terrestres de pollution marine 
(il ne s’agit pas d’un protocole).

 • la question des émissions polluantes du secteur de 
l’industrie et de la pollution des masses d’eau par ce 
dernier est prévue dans la plupart des instruments relatifs 
aux mers régionales, qui engagent les parties à enrayer 
les sources ponctuelles ; ils ne prévoient cependant pas 
tous l’instauration de limites ou de permis d’émission 
facilitant l’établissement et le maintien de normes en 
matière de qualité de l’eau ;

 • le rejet de microplastiques dû à l’usure de produits en 
plastique n’est pas obligatoirement soumis à des normes 
de qualité de l’environnement (p. ex. en matière d’eau), 
et la conception de produits en plastique pourrait faire 
l’objet d’une meilleure intégration au sein des études 
d’impact sur l’environnement, conformément au principe 
de responsabilité élargie des producteurs, afin de faire 
diminuer ce rejet ;

 • les acteurs de l’industrie du plastique reconnaissent 
l’impact de leurs produits sur le milieu marin, et les 
initiatives qu’ils entreprennent tendent à privilégier 
l’établissement et le maintien de marchés finaux durables 
pour les déchets plastiques, ce qui stimulera les services 
de collecte et attirera les investissements privés pour 
la gestion de fin de cycle des produits plastiques. Les 
nombreuses actions en cours devraient encourager 
l’ajustement des stratégies et méthodes internationales, 
régionales et sous-régionales appliquées en matière 
de gouvernance, le but étant que le secteur tout entier 
s’emploie à trouver des solutions. 

TERRITOIRES MARITIMES 
D’ASIE ORIENTALE
Plan d’action

Convention de Nouméa
PACIFIQUE

ARCTIQUE *

Plan d’action

PACIFIQUE 
NORD-OUEST

Plan d’action

TERRITOIRES MARITIMES 
D’ASIE DU SUD

AFRIQUE 
DE L’OUEST
Convention d’Abidjan

ANTARCTIQUE
Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l’Antarctique

PACIFIQUE 
SUD-EST
Convention de Lima

PACIFIQUE 
NORD-EST
Convention d’Antigua

 
CARAÏBES
Convention de Cartagena

Convention OSPAR

ATLANTIQUE 
NORD-EST

Convention 
de Nairobi

AFRIQUE 
DE L’EST

MER ROUGE ET 
GOLFE D’ADEN
Convention de Djedda

MER MÉDITERRANÉE
Convention de Barcelone

Convention d’Helsinki
MER BALTIQUE

Convention de Koweït
TERRITOIRES MARITIMES DE L’ORPEM

Convention de Téhéran
MER CASPIENNE

Convention de Bucarest
MER NOIRE

Conventions en vigueur
Conventions pas encore 
entrées en vigueur

Protocoles relatifs à la 
protection contre la 
pollution provenant de 
sources et activités situées 
à terre en vigueur

Protocoles relatifs à la 
protection contre la 
pollution provenant de 
sources et activités situées 
à terre pas encore 
entrés en vigueur

Plans d’action en matière 
de déchets marins en cours 
d’exécution

Plans d’action en matière de déchets marins en cours 
d’exécution, mais soumis à examen

Plans d’action en matière 
de déchets marins en cours 
d’élaboration

Les matières plastiques se décomposent en fragments plus petits une fois 

en milieu marin.

Le Programme pour les mers régionales concerne 18 régions. 
Comme le montre la figure 2, l’adoption d’instruments 
contraignants et volontaires n’est pas uniforme à l’échelle 
mondiale. Les méthodes visant à réduire les déchets 
plastiques et les microplastiques dans le milieu marin varient 
également en fonction des régions.
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CONCLUSION

L’enchevêtrement, l’ingestion et la destruction des habitats naturels, sur 

les plages comme en mer, comptent parmi les retombées négatives des 

déchets marins.

Cette évaluation cartographie les stratégies et méthodes 
actuelles appliquées en matière de gouvernance aux niveaux 
international, régional et sous-régional. Elle définit en outre 
les progrès et efforts à accomplir concernant un certain 
nombre d’instruments. Toutefois, malgré les améliorations 
qu’ils apporteront, ces efforts combinés ne mèneront peut-
être pas aux résultats escomptés en matière de protection de 
l’environnement, de santé humaine et de sécurité alimentaire 
au niveau mondial. Dans le cadre d’une approche holistique 
à long terme, il nous faut avant tout encourager les initiatives 
actuelles et nous concentrer sur chaque aspect du cycle de 
vie des produits plastiques. Des mesures volontaires peuvent 
constituer une base solide pour une nouvelle architecture 
mondiale, qui les associera à des mesures contraignantes et 
d’autoréglementation. L’assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement peut prendre en compte les possibilités 
d’action politique exposées dans la présente étude en vue 
d’accélérer les efforts mondiaux mis en œuvre pour lutter 
contre les déchets marins. Les générations actuelles et 
futures ont droit à un environnement sain : cela exige un 
changement de direction politique, notamment si l’on 
se penche sur le flux actuel de déchets plastiques et de 
microplastiques dans la nature.

Les nombreuses sources de déchets marins exigent une réponse politique et une coopération holistiques avec les différentes branches de l’industrie.
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